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Quelques	 jours	 après	 le	 discours	 de	 politique	 générale	 du	 Premier	 ministre	 et	 la	
présentation	 de	 la	 feuille	 de	 route	 de	 Nicolas	 HULOT,	 l’Union	 Française	 de	 l’Electricité	
formule	 ses	 recommandations	pour	que	 la	politique	 fiscale	 soit	un	véritable	 levier	de	 la	
politique	 climatique,	 en	 particulier	 en	 faveur	 de	l'efficacité	 énergétique	 ciblée	 sur	 les	
usages	 les	 plus	 émetteurs	 de	 CO2,	la	mobilité	 propre	 ou	 encore	 le	 développement	 des	
énergies	renouvelables.	

Ces	propositions	poursuivent	5	objectifs	:	

• Parachever	la	transformation	de	la	fiscalité	énergétique	en	fiscalité	climatique	
• Lever	les	contre	incitations	climatiques	au	niveau	local	
• Promouvoir	la	mobilité	bas	carbone	
• Cibler	les	actions	de	rénovation	les	plus	efficaces	dans	le	bâtiment	
• Lever	 les	 contraintes	 au	 développement	 des	 énergies	 renouvelables	 dans	 les	

territoires	

	

L’UFE	se	tient	prête	à	discuter	ces	propositions	avec	le	Gouvernement	et	le	Parlement	et	à	
participer	à	toute	instance	de	concertation	mise	en	place	sur	le	sujet	du	financement	de	la	
transition	écologique	et	solidaire.	

	
	

Contact presse : Damien Siess  
06.50.58.43.78 – 01.58.56.20.85 damien.siess@ufe-electricite.fr @ufelectricite 


